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N O T I F I C A T I O N
1
 

Treizième réunion de l’Organe subsidiaire chargé de fournir des avis scientifiques, 

techniques et technologiques, du 18 au 22 février 2008, au siège de la FAO, Rome, 

Italie 

 

Madame / Monsieur, 

 

Je suis heureux de vous informer que la treizième réunion de l’Organe subsidiaire 

chargé de fournir des avis scientifiques, techniques et technologiques (SBSTTA-13) aura 

lieu du 18 au 22 février 2008 au siège l’Organisation des Nations Unies pour 

l'alimentation et l'agriculture (FAO), située à Viale delle Terme di Caracalla, à Rome, 

Italie. Vous trouverez en annexe l’ordre du jour provisoire de la réunion, tel qu’adopté 

par la réunion du SBSTTA-12 tenue à Paris, France, du 2 au 6 juillet 2007,  en annexe de 

son rapport final. Le programme provisoire et la note d’information pour les participants 

sont disponibles au site web de la CDB à l’adresse suivante : 

http://www.cbd.int/doc/meeting.aspx?mtg=SBSTTA-13. 

            La désignation des représentants qui participeront à la réunion devra être soumise 

par une lettre officielle adressée au Secrétaire exécutif du Secrétariat de la CDB et 

envoyée, de préférence, par voie diplomatique, par fax (+1 514-288-6588) ou sous forme 

de document scanné en pièce jointe d’un courriel adressé  au secretariat@cbd.int le plus 

vite possible, soit avant le 28 janvier 2008. Sans une notification officielle des 

représentants désignés par les Parties contractantes pour participer à la réunion, indiquant 

les noms, les titres et les coordonnées des délégués et du responsable de la délégation, 

l’enregistrement ne sera pas possible.  

 

            Selon la disponibilité des contributions  au Fonds d'affectation spéciale (BZ), le 

Secrétariat financera la participation d’un représentant des Parties éligibles qui sont 

priées d’aviser le Secrétariat le plus tôt possible, soit avant le 31 décembre 2007, du 

nom et des coordonnées du représentant désigné officiellement par le gouvernement pour 

bénéficier du soutien financier. Ce ne sera pas possible pour le Secrétariat de répondre 

positivement aux demandes de financement reçues après la date limite. 

 

            Veuillez agréer, Madame / Monsieur, mes salutations distinguées.  

 

        Ahmed Djoghlaf 

        Secrétaire exécutif  

                                                 
1
 Cette traduction n’est pas officielle, c’est une courtoisie du Secrétariat.  

Aux correspondants nationaux de la CDB et du SBSTTA. 

http://www.cbd.int/doc/meeting.aspx?mtg=SBSTTA-13
mailto:secretariat@cbd.int
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PROGRAMME PROVISOIRE 
1. Ouverture de la réunion. 

2. Élection du bureau, adoption de  l’ordre du jour et de l’organisation des travaux. 

3. Examen approfondi de la mise en œuvre du programme de travail sur :   

3.1. Biodiversité agricole;     

3.2. Biodiversité forestière.   

4. Questions scientifiques et techniques pertinentes à la mise en œuvre de l’Objectif de 

2010 :  

4.1. Biodiversité marine et côtière : options pour la prévention et la mitigation de 

l’impact de certaines activités des habitats sélectionnés du fond océanique, les 

critères écologiques et les systèmes biogéographiques de classification des zones 

marines susceptibles d’être protégées; 

 

4.2. Diversité biologique des écosystèmes des eaux intérieures : développements 

récents des critères de désignation de sites du Ramsar, profilage du travail et 

harmonisation des cadres nationaux de reportage entre la Convention sur la 

diversité biologique et la Convention de Ramsar;  

 

4.3. Espèces exotiques envahissantes : rapports sur les consultations concernant les 

normes internationales; 

 

4.4. Changements climatiques : options pour des actions de soutien mutuel entre les 

trois conventions de Rio dans le cadre des changements climatiques; 

 

4.5. Questions émergeantes dans la conservation et l’utilisation durable de la 

biodiversité. 

5. Ébauche du programme provisoire, dates et lieux de la quatorzième et quinzième 

réunions de l’Organe subsidiaire chargé de fournir des avis scientifiques, techniques 

et technologiques 

6. Adoption du rapport et de la clôture de la réunion. 


